
Les tables rondes et les projets d’options politiques subventionnés par le CCDPE ont pour 
objet d’examiner et de fournir des options stratégique possibles pour la politique étrangère 

canadienne.

Tout ceci témoigne de nos activités dans le domaine du brassage d’idées. Le brassage d’idées est 
différent de l’opinion publique (vues générales révélées par les sondages), de 

l’opinion reflétée dans les médias et des pressions exercées par les 
groupes de défense d’intérêts particuliers. Ces opinions ont 

toutes, de temps à autre, une incidence sur la politique du 
yz" „ jjpujfii v i x gouvernement. Notre travail a pour objet de fournir aux

décideurs des idées pour l’élaboration des politiques et des 
options stratégiques précises.

Il est nécessaire de se rappeler que les ministres sont ceux 
qui formulent la politique gouvernementale, dont la poli

tique étrangère. Ils élaborent les politiques à partir de divers 
jugements et « intrants ». Fonctionnant de concert avec les 

fonctionnaires et relevant directement du ministre des Affaires 
étrangères, le CCDPE donne au public l’occasion d’ajouter des idées et 

des options stratégiques à celles qui sont soumises à l’attention du ministre 
ainsi que d’aider les conseillers de politique professionnels et des fonctionnaires du Ministère. Ces idées du public 

contribuent également aux travaux des fonctionnaires grâce à ce processus.

Il est très rare qu’on puisse attribuer un « résultat » politique à un seul « intrant ». Comme on le notait dans le 
document intitulé « Canada among Nations 1998 » (voir la rubrique « Au-delà des consultations »), « il sera toujours 
difficile de mesurer et d’évaluer l’incidence d’idées, d’options ou d’événements particuliers ».

Cependant, comme on le notait aussi dans La Politique étrangère du Canada (volume 6, numéro 2), l’incidence de 
la participation du public est visible dans l’élaboration de thèmes généraux de politique étrangère comme la sécurité 
humaine et la puissance souple, qui sont en train de refaçonner la politique étrangère canadienne en profondeur. 
Elle se retrouve également au plan de l’élaboration des politiques relatives à la participation de la société civile aux 
sommets internationaux.
Nous vivons à une époque passionnante du point de vue de la politique étrangère. Les notions de souveraineté 
nationale, de criminalité et de justice internationales et de relations entre les États sont en train d’évoluer. Des 
intervenants non étatiques, comme la Croix Rouge, ainsi que la campagne d’interdiction des mines terrestres, ont 
transformé certains secteurs des relations internationales. Les défenseurs des droits de la personne et d’autres causes 
ont réussi à maîtriser les nouvelles technologies. Le système international de blocs étatiques intangibles a été remplacé 
par un système de coalitions flexibles basées sur des valeurs communes et des objectifs précis. Le Canada a son rôle 
à jouer pour diriger ou conseiller ces groupes d’États et ces intervenants de la société civile. Les dossiers sur les 
enfants, les enfants soldats, les armes légères et autres questions humanitaires sont devenus des sujets importants 
d’élaboration de politiques qui retiennent l’attention de l’opinion internationale. Stimulé par le ministre des Affaires 
étrangères, M. Lloyd Axworthy, le Canada s’est déjà imposé comme chef de file dans une grande partie de cette 
évolution (par exemple, dans le cas des mines terrestres, de la Cour internationale de Justice et de la nouvelle 
coalition sur la sécurité humaine, le H-11).
Pour suivre l’évolution, à compter de cette année, nous publierons un Rapport annuel sur l’élaboration des politiques 
pour souligner les secteurs où des changements importants auront été apportés à la politique étrangère canadienne 
et pour signaler les projets et les activités du CCDPE qui auront contribué à cette élaboration des politiques. La 
date cible de publication de notre premier rapport a été fixée à octobre 1999. Effectué en collaboration avec 
des fonctionnaires des Affaires étrangères et le ministre lui-même, ce travail constituera une grande partie de 
nos activités dans l’avenir.


